
CHRONIQUE DIOCÉSAINE

Vêture et profession. — Jeudi, 1er juillet, Monseigneur F.-X. 
Gosselin, P. D., curé de Lévis, présidait, dans la chapelle du 
monastère du Précie iX Sang de Lévis, une cérémonie de vêture 
et de profession.

Ont revêtu le saint habit : Mme Laure Roger-Labrie, de 
Québec, et Mlle Candide Lalancette, de Saint-Gérard de Yamaska.

Ont fait profession : Mlles Sophie-Anne Desrochers, de 
Québec, en religion Sœur Marie du Sacré-Cœur ; Cécile Janelle, 
de Drunimondville, en religion Sœur saint Paul.

Le sermon de circonstance a été prononcé par M. l'abbé 
Jean-Thomas Nadeau, chapelain de la communauté.

Ordination. — Dimanche dernier, avait lieu une belle fête 
paroissiale, à Saint-Paul du Buton, comté de Montmagny, à 
l’occasion de l’ordination d'un enfant de la paroisse M. l’abbé 
Orner Coulombe, et de M. l’abbé Gédéon Shaienks, de Lévis.

C’est Son Éminence le cardinal Bégin (pii a fait l'ordination, 
assisté de MM. les abbés J. Galerneau et J. Gosselin, comme 
diacres-assistants, et de M. l’abbé J.-A. Langlois et du R. P. 
Shaienks, P. S. S., de New-York, comme diacre et sous-diacre 
d’office.

C’est M. l'abbé J.-A. Langlois, professeur de théologie à 
l’Université Laval qui a fait le sermon.

Au chœur avaient pris place : MM. les abbés J.-Elz. Mon­
treuil, curé de la paroisse ; Odilon Guimont, curé de Sainte- 
Apolline ; J.-A. Moreau, curé de Saint-Philémon ; J.-B. Leclerc, 
curé de Notre-Dame-du-Rosaire ; W. Proulx, curé de Sainte- 
Euphémie ; F.-X. Lefebvre et J. Boivin, vicaires à Montmagny ; 
Philippe Shaienks, vicaire à Sainte-Anne de la Pocatière ; O. 
Lamonde, du Collège de Sainte-Anne, et J.-Charles Dumas, du 
Collège de Lévis.

À TRAVERS LES DIOCÈSES

Saint-Boniface. — Aux funérailles presque nationales que Montréal 
a faites au regretté Archevêque de Saint-Boniface ont succédé les hom­
mages de tout l’Ouest. En effet, aux obsèques de S. G. Mgr Langevin, 
à Saint-Boniface, les trois provinces de l’Ouest étalent représentées non 
seulement par leurs évêques et leurs prêtres, c’est-à-dire religieusement, 
mais encore officiellement, le Manitoba par le lieutenant-gouverneur, 
la Saskatchewan par M. Nolin, député d’Athahaska et l’Alberta par 
l’honorable Gariépy.
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